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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a accepté
de financer le projet du gouvernement du Québec pour
la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2013 et, qu’à
cette fin, les parties souhaitent conclure une entente;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le ministre de la Sécurité
publique peut conclure, conformément à la loi, une entente
avec un gouvernement au Canada ou à l’étranger, l’un de
ses ministères ou organismes, une organisation interna-
tionale ou un organisme de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette même loi, les ententes intergou-
vernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution du Fonds des nou-
velles initiatives de recherche et sauvetage, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55622

Gouvernement du Québec

Décret 473-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de l’échangeur Turcot, sur une partie
de l’autoroute 15, également désignée autoroute
Décarie, située sur le territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à
savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de l’échangeur Turcot, sur une partie de l’autoroute 15,
également désignée autoroute Décarie, situé sur le
territoire de la Ville de Montréal, dans la circonscription
électorale de Saint-Henri-Sainte-Anne, selon le plan
AA8508-154-03-0636-18 (projet n° 154030636) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55623

Gouvernement du Québec

Décret 475-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion du pont au-dessus de la rivière Jean-Noël sur la
route 362, également désignée rue Principale, situé
sur le territoire de la Paroisse de Saint-Irénée

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;
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